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Gouvernement du Québec

Décret 188-2023, 22 février 2023
Concernant l’approbation d’un contrat de services 
pour la prestation d’une formation sur les réalités 
autochtones pour la période du 1er avril 2023 au 31 mars 
2025 entre le gouvernement du Québec et Les Services 
parajudiciaires autochtones du Québec

Attendu	que, en vertu du paragraphe 4° de l’article 9 
de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique (chapitre 
M-19 .3), les fonctions du ministre de la Sécurité publique 
consistent plus particulièrement à administrer les établis-
sements de détention;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3 de la Loi sur le système correctionnel du Québec  
(chapitre S-40 .1), en collaboration avec les institutions et 
les organismes avec lesquels ils partagent leur mission, 
les Services correctionnels du ministère de la Sécurité 
publique contribuent à éclairer les tribunaux et assurent 
la prise en charge, dans la communauté ou en détention, 
des	personnes	qui	leur	sont	confiées	en	favorisant	la	réin-
sertion sociale des personnes contrevenantes;

Attendu	 que le gouvernement du Québec et  
Les Services parajudiciaires autochtones du Québec sou-
haitent conclure un contrat de services pour la presta-
tion d’une formation sur les réalités autochtones destinée 
aux membres du personnel des Services correctionnels 
du ministère de la Sécurité publique pour la période  
du 1er avril 2023 au 31 mars 2025; 

Attendu	que ce contrat constitue une entente en 
matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’article	3.48	de	la	
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3 .49 de cette loi, malgré toute autre disposition 
législative, toute entente visée à l’article 3 .48 doit, pour 
être valide, être approuvée par le gouvernement et être 
signée par le ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre 
responsable des Relations avec les Premières Nations et 
les Inuit : 

Que soit approuvé le contrat de services pour la pres-
tation d’une formation sur les réalités autochtones pour 
la période du 1er avril 2023 au 31 mars 2025 entre le gou-
vernement du Québec et Les Services parajudiciaires 

autochtones du Québec, lequel sera substantiellement 
conforme au projet de contrat joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79053

Gouvernement du Québec

Décret 189-2023, 22 février 2023
Concernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la réunion du Conseil des 
ministres responsables des transports et de la sécurité 
routière qui se tiendra le 24 février 2023

Attendu	que la réunion du Conseil des ministres res-
ponsables des transports et de la sécurité routière se tiendra 
à Ottawa, en Ontario, le 24 février 2023;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 3 .21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Transports et de la Mobilité durable 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne:

Que la ministre des Transports et de la Mobilité 
durable, madame Geneviève Guilbault, dirige la délégation  
officielle	du	Québec à la réunion du Conseil des ministres 
responsables des transports et de la sécurité routière qui se 
tiendra le 24 février 2023;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	la	ministre	
des Transports et de la Mobilité durable, soit composée de:

— Madame Geneviève Cantin, directrice de cabinet, 
Cabinet de la ministre des Transports et de la Mobilité 
durable;

— Monsieur Louis-Julien Dufresne, attaché de presse, 
Cabinet de la ministre des Transports et de la Mobilité 
durable;

— Monsieur Jérôme Unterberg, sous-ministre adjoint, 
ministère des Transports et de la Mobilité durable;
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—	Monsieur	Pascal	Couillard,	directeur	des	affaires	ins-
titutionnelles, ministère des Transports et de la Mobilité 
durable;

— Madame Marie-Suzanne Gauthier, conseillère en 
affaires	canadiennes,	ministère	des	Transports	et	de	la	
Mobilité durable;

— Monsieur Damien Huntzinger, conseiller en relations 
intergouvernementales, Secrétariat du Québec aux rela-
tions canadiennes, ministère du Conseil exécutif;

Que le mandat de cette délégation officielle soit  
d’exposer les positions du gouvernement du Québec, 
conformément à la recommandation ministérielle du  
présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79054

Gouvernement du Québec

Décret 190-2023, 22 février 2023
Concernant le renouvellement du mandat d’un 
membre du Tribunal administratif du travail

Attendu	que le premier alinéa de l’article 58 de la  
Loi instituant le Tribunal administratif du travail  
(chapitre T-15 .1) prévoit notamment que le mandat d’un 
membre du Tribunal est renouvelé pour cinq ans à moins 
que le membre ne demande qu’il en soit autrement et qu’il 
notifie	sa	décision	au	ministre	au	plus	tard	trois	mois	avant	
l’expiration de son mandat;

Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 58 de cette 
loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne 
peut	valoir	que	pour	une	durée	fixe	de	moins	de	cinq	ans	
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas 
où le membre en fait la demande pour des motifs sérieux, 
que lorsque des circonstances particulières indiquées dans 
l’acte de renouvellement l’exigent;

Attendu	que l’article 59 de cette loi prévoit notam-
ment que le renouvellement du mandat d’un membre du 
Tribunal est examiné suivant la procédure établie par 
règlement du gouvernement;

Attendu	que l’article 62 de cette loi prévoit que le 
gouvernement	fixe,	conformément	au	règlement	édicté	en	
application de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal;

Attendu	 que conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélec-
tion des personnes aptes à être nommées membres du 
Tribunal administratif du travail et sur celle de renouvel-
lement du mandat de ces membres (chapitre T-15 .1, r . 1), 
la secrétaire générale associée responsable des emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un 
comité pour examiner le renouvellement du mandat de 
monsieur Sylvain Allard comme membre du Tribunal 
administratif du travail;

Attendu	que conformément à l’article 28 de ce règle-
ment, le comité a transmis sa recommandation à la secré-
taire générale associée responsable des emplois supérieurs 
au ministère du Conseil exécutif et au ministre du Travail;

Attendu	qu’il y a lieu de renouveler le mandat de 
monsieur Sylvain Allard comme membre du Tribunal 
administratif du travail;

Attendu	que monsieur Sylvain Allard a demandé  
que son mandat soit renouvelé pour une période moindre 
que cinq ans;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail :

Que monsieur Sylvain Allard soit nommé de nouveau 
membre du Tribunal administratif du travail pour un 
mandat de trois ans à compter du 26 mai 2023;

Que	monsieur	Sylvain	Allard	continue	de	bénéficier	des	
conditions de travail prévues au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des membres 
du Tribunal administratif du travail (chapitre T-15 .1, r . 2) .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79055

Gouvernement du Québec

Décret 221-2023, 8 mars 2023
Concernant la rémunération et le remboursement des 
dépenses de membres du conseil d’administration de 
certaines	sociétés	d’État	

Attendu	 que, en vertu du deuxième alinéa de  
l’article 3 .4 de la Loi sur la gouvernance des sociétés 
d’État	(chapitre	G-1.02),	tel	qu’édicté	par	l’article	3	de	la	
Loi	renforçant	la	gouvernance	des	sociétés	d’État	et	modi-
fiant	d’autres	dispositions	législatives	(2022,	chapitre	19),	
les membres du conseil d’administration d’une société, 
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